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202 4  DSOL  88  :  DDCT/DFPE/DAE/DEVE/DASCO/DS P  :  Subven tions  (6  798  318
euros)  et  avenan t s  aux  conventions  pluriannu elles  d’objectifs  avec  les  associa tions
gestionnai r e s  de  31  centre s  sociaux  et  sociocultu r e l s  de  Paris  et  à  la  Fédéra t ion  des
Centres  Sociaux  et  Sociocultu r e ls  de  Paris  pour  leur  fonctionne m e n t  global  au  titre
de  l’année  2024.

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  pour  objet ,  d’une  part ,  le  financem e n t  de  l’action
globale  des  centres  sociaux   et  sociocultu r el s  associa tifs  parisien s,  et  d’autre  par t ,
celui  de  la  Fédéra t ion  des  Cent re s  Sociaux  et  Sociocultu r el s  de  Paris  (FCS),  dans  le
cadre  des  conventions  pluriannuelles  d’objectifs  conclues  pour  la  période  2021- 2023
prorogée  d’un  an  par  avenan t  pour  l’année  2024.  

Les  cent res  sociaux  sont  des  équipem e n t s  de  proximité,  des  foyers  d’initiatives
portés  par  des  habitan t · e · s ,  appuyés  par  des  professionnel·e ·s ,  capables  de  définir  et
mett r e  en  œuvre  un  projet  de  développe m e n t  social  pour  la  populat ion  d’un
territoi re .   Ouver ts  à  l’ensemble  du  public,  ils  soutienne n t  le  lien  social  et  l’animation
des  quar t ie r s .  Espaces  de  promotion  sociale,  d’échang es  et  de  rencon t r e s  entre
généra t ions ,  ils  s’imposen t  comme  des  lieux  privilégiés  pour  agir  en  direc tion  des
familles  et  des  jeunes  notam m e n t .  

Dans  le  cadre  de  leur  projet  associatif,  ces  équipem e n t s  concoure n t  aux  objectifs  que
poursui t  la  Ville  de  Paris  en  termes  de  prévention  et  de  réduction  des  exclusions
pour  une  inser tion  globale  (sociale,  culturelle,  citoyenne ,  et  professionnelle)  dans  la
ville.  Les  centre s  sociaux  sont  de  ce  fait  des  acteurs  au  cœur  de  l’action  sociale  sur
leur  terri toi re  d’interven tion.
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Leurs  fonctionne m e n t s  et  missions  s’inscrivent  dans  le  cadre  du  volet  Animation  de
la  vie  sociale  de  la  Convention  Globale  Territoriale  parisienne,  signée  conjointem e n t
par  la  CAF  et  la  Ville  de  Paris  pour  la  période  2023- 2027.

Depuis  2014,  la  Ville  de  Paris  a  fait  le  choix  de  renforcer  son  soutien  aux  centre s
sociaux  tout  en  travaillant  à  une  clarification  et  à  une  sécurisa t ion  de  leurs
finance m e n t s .  Ainsi,  les  centres  sociaux  et  sociocultu r el s  parisiens  bénéficient  de
conventions  pluriannu elles  d’objectifs  (CPO),  dont  le  renouvellem e n t  est  prévu

Chaque  centre ,  dans  le  cadre  de  son  projet  social,  doit  const rui re  une  stra t égie  sur
les  axes  priori ta ire s  suivants  : 

- L’enfan c e  et  la  jeun e s s e  ;  la  contribu tion  des  centre s  sociaux  à  la  politique
éduca tive  en  direc tion  des  jeunes  et  de  leurs  familles  conduit  les  structu r e s  à
développe r  un  volet  enfance- jeunesse  qui  s’inscrit  dans  un  partena r i a t  actif  avec
les  acteu rs  éduca tifs  locaux,  notam m e n t  avec  la  prévention  spécialisée.  Ce  volet
vise  l’épanouisse m e n t ,  l’autonomisa t ion,  l’ouvertu r e  citoyenne  des  enfants  et  des
jeunes,  permet  de  soutenir  et  accompag n e r  les  compéte nce s  des  familles  et  de
facilite r  les  relations  entre  paren t s  et  enfants  dans  une  approche  globale  et
familiale.

- L’accè s  aux  droit s  ; l’article  1er  de  la  loi  d’orienta t ion  du  29  juillet  1998  relative
à  la  lutte  contre  les  exclusions  fixe  comme  objectif  de  «  […]  garan ti r  sur
l'ensemble  du  terri toi re  l'accès  effectif  de  tous  aux  droits  fondam e n t a ux  dans  les
domaines  de  l'emploi,  du  logemen t ,  de  la  protec tion  de  la  santé,  de  la  justice,  de
l'éduca tion,  de  la  formation  et  de  la  culture ,  de  la  protect ion  de  la  famille  et  de
l'enfance .  ».  Cette  définition  engloban t  l’ensemble  des  dimensions  de  la  vie  des
personnes  fait  de  l’accès  aux  droits  le  pivot  d’une  vie  sociale  juste  et
harmonieuse .  L’accès  aux  droits  s’impose  donc  comme  un  champ  à  travailler
spécifiquem e n t  pour  tout  cent re  social.  Au  regard  de  l’impact  social  provoqué  par
la  crise  sanitai re ,  la  Ville  de  Paris  attend  même  un  renforcem e n t  des  actions
mises  en  place  dans  ce  secteu r .  

- L’accu e i l  basé  sur  une  écout e  atten t iv e  ;  l’accueil,  assuré  par  une  ou  des
personnes  qualifiées,  doit  être  appréh e n d é  comme  un  projet  porté  collectiveme n t
par  l’ensemble  de  l’équipe  d’animation  du  cent re  social.  La  notion  d’accueil  dans
un  centre  social  s’étend  jusqu’au  fait  de  développe r  une  capacité  à  proposer  une
offre  globale  d’informa tion  et  d’orienta t ion.  Les  cent res  sociaux  doivent  par
ailleurs  être  organisés  de  manière  à  recueillir  les  besoins  des  habitan t · e · s  et  leurs
idées  de  projets  collectifs  et  individuels.  

- L’inclu s i o n  nu m ér iq u e  ;  elle  est  devenue  une  théma tique  sociale  et  politique
majeure  qui  peut  être  définie  comme  un  processus  visant  à  rendre  le  numérique
accessible  à  chaque  individu,  et  à  lui  transm e t t r e  les  compéte nce s  numérique s
qui  seront  un  levier  de  son  inclusion  sociale  et  économique.  Si  la  dimension
relative  à  la  dématé r i alisa t ion  des  démarche s  administ r a t ives  a  bien  été  intégrée
et  traitée  depuis  quelques  années ,  d’autre s  probléma t iqu es  sont  à  approfondir
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pour  répond re  notamm e n t  aux  inégalités  d’accès  à  l’équipem e n t  informat ique ,  à
la  connexion  interne t  mais  aussi  à  une  mauvaise  maît rise  des  usages  et  des  outils
numérique s .  

- L’inté gr a t i o n  des  nouve a u x  public s  ;  la  politique  de  solidari té  et  d’inclusion
menée  par  la  Ville  de  Paris  vise  à  perme t t r e  à  toutes  et  tous  d’être  des

citoyen·ne ·s  parisien·ne ·s,  quel  que  soit  leur  statu t  administ r a t if,  social,
résiden tiel,  et  à  garan ti r  l’ouver tu r e  des  struc tu r e s  de  proximité  et  d’animation
de  la  vie  sociale  à  l’ensemble  des  publics  présen t s  sur  le  terri toire ,  avec
l’acception  la  plus  large  possible  du  terme  «  habitan t · e · s  ».  Les  centres  sociaux
consti tuen t  un  levier  par ticulière m e n t  pertinen t  d’intégra t ion  de  nouveaux
publics  du  fait  de  leur  ancrage  fondé  sur  un  double  principe  d’accueil
inconditionnel  et  sur  la  par ticipa t ion  des  habitan t · e · s .  La  famille,  les  enfants  et  les
jeunes  habitan t s  des  quar tie r s  constituen t  traditionnellem e n t  le  public  des
centre s  sociaux  parisiens .  Depuis  plusieurs  années ,  les  associa tions  ont
développé  des  compéte nc es  dans  l’accompa gn e m e n t  des  adolescen ts ,  des  jeunes
adultes  mais  aussi  des  séniors  et  des  populations  marginalisées  en  grande
exclusion.  

D’autres  thèmes  tels  que  le  développem e n t  durable,  l’économie  sociale  et
solidaire ,  le  développe m e n t  d’actions  citoyennes  favorisan t  l’engage m e n t ,  en
faveur  des  migran t s  ou  des  jeunes,  seront  égaleme n t  investis  par  les  centres  dans
leur  projet  social.

En  termes  de  suivi  des  cent res ,  la  Direction  des  Solidari té s  (DSOL)  et  la  CAF  :

- Accompagn e n t  les  renouvellem en t s  des  projets  sociaux.  En  2023,  trois  centre s
sociaux  ont  vu  leur  agréme n t  renouvelé  par  la  CAF  : CEFIA  (17 e),  Pouche t  (17 e)
et  Accueil  gout tes  d’or  (18 e) ; 

- Mènen t  des  rencont r e s  annuelles  prenan t  la  forme  de  dialogue  de  gestion  dans
chaque  cent re  social,  afin  d’échange r  avec  les  struc tu r e s  sur  la  mise  en  œuvre
du  projet  social,  sur  leur  situat ion  financiè re ,  leur  gouverna nc e ,  leurs
ressources  humaines ,  et  de  favorise r  un  accompa gn e m e n t  des  centre s  quant  à
leur  projet  de  travaux  ou  besoins  de  locaux.

D’après  l’observatoi re  des  centres  sociaux  et  des  espaces  de  vie  sociale  (Organisme
SENACS  Paris),  plus  de  90  000  Parisien·ne ·s  ont  par ticipé  à  la  vie  des  centre s
sociaux  dont  27  000  réguliè rem e n t .  En  moyenne ,  les  centre s  touchen t  13%  des
habitan t s  de  leur  terri toi re  d’implanta t ion,  ils  présen te n t  une  amplitude  horai re
d’ouver tu r e  s’élevan t  en  moyenne  à  42  heure s  par  semaine .  70  %  des  bénévoles
intervienne n t  régulière m e n t  et  les  seniors  (plus  de  60  ans)  représ en t e n t  un  peu  plus
de  la  moitié  des  bénévoles  régulie rs  sur  les  théma tiques  prioritai re s  qui  sont
l’accompa gn e m e n t  scolaire ,  les  ateliers  sociolinguis tiques  et  l’accès  aux  droits.   Pour
ce  qui  est  du  parten a r i a t ,  les  centre s  sont  des  acteur s  incontou rna ble s  de  l’animation
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de  la  vie  sociale,  le  maillage  de  ces  dernie r s  est  dense  et  riche  d’une  grande  diversi t é
institutionnelle  et  associa tive.

 La  récolte  des  données  issues  des  dialogues  de  gestions  organisé s  pour  les  31
centre s  sociaux  que  la  Ville  cofinance  avec  la  CAF,  perme t  de  mesure r  la  par t  prise
par  les  centre s  sociaux  dans  l’offre  associa tive  déployée  sur  les  terri toi res  parisiens
en  2022  :

- 2119  bénévoles
- 43  156  personnes  accueillies
- 1  910  enfants  accompa g n é s  dans  leur  scolari té
- 2  840  personnes  accompa g n é e s  dans  leur  appren t issa g e  du  français
- 8  550  personnes  accompa g n é e s  dans  le  cadre  de  la  fractu re  numérique
- 2  650  jeunes  fréquen te n t  les  espaces  jeuness e  des  centre s
- 21  458  personnes  accompa g n é e s  pour  faire  valoir  leur  droit.

La  Fédéra t i o n  des  Centre s  Socia ux  et  Socio c u l t u r e l s  de  Paris  (FCS)  anime  aux
côtés  de  la  Caisse  d’Allocations  Familiales  (CAF)  de  Paris  et  de  la  collectivité
parisienne ,  l’Observa toi re  des  centre s  sociaux  qui  produit  chaque  année  une
plaque t t e  de  communica t ion  spécifique  rendan t  compte  de  l’activité  globale  de  ces
structu r e s ,  ainsi  que  de  celle  des  espaces  de  vie  sociale  (EVS).  Ses  statu t s  soulignen t
aussi  la  mission  de  représ en t a t ion  des  cent res  sociaux  auprè s  des  pouvoirs  publics,
institutions  et  par tenai r e s .

Les  missions  principales  de  la  Fédéra t ion  des  centre s  sociaux  définies  conjointem e n t
par  la  collectivité  et  la  CAF  de  Paris  dans  le  cadre  de  la  convention  sont  les
suivantes  :

- L’appui  et  l’accompag n e m e n t  des  cent re s  sociaux,
- L’animation  de  réseau  et  la  communica t ion,
- L’évaluat ion  et  l’observa t ion.

Par  ailleurs,  la  FCS  soutien t  les  cent res  sociaux  qui  rencon t r e n t  des  difficultés  par  un
accompa g n e m e n t  spécifique  et  la  mise  en  place  d’outils  de  veille  et  d’aler te .  

En  2023,  la  Fédéra t ion  des  cent res  sociaux  a  organisé  49  rencont r e s  dans  le  cadre
de  l’animation  du  réseau  des  centre s  sociaux  parisiens ,  dont  26  rencon t r e s  entre
pairs  perme t t a n t  aux  professionnels  d’échang e r  sur  leurs  pratiques  et  de  faire
émerge r  des  projets  communs .  À cela  s’ajoute  des  réunions  théma tiques  avec  des
groupes  de  travail  ad  hoc  (ex  : l’évaluation  de  l’utilité  sociale,  com m u ni t y  organizing ,
etc.).  Enfin,  la  Fédéra t ion  a  organisé  16  formations  à  destinat ion  des  bénévoles.  Au
total,  il  y  a  eu  234  bénévoles  formés  sur  les  théma tique s  tel  que  la  linguis tique ,
l’accès  aux  droits,  l’accompag n e m e n t  et  le  soutien  à  la  jeunesse .  
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Compte  tenu  des  missions  assuré es  par  les  31  centres  sociaux  et  la  Fédéra t ion  des
centre s  sociaux  de  Paris,  traduisan t  l’importa nc e  de  leur  rôle  dans  l’animation  de  la
vie  sociale  de  quar tie r s  parisiens ,  je  vous  demande  de  bien  vouloir  m’autorise r  à
souteni r  le  financem e n t  global  de  la  DSOL  et  des  autre s  direc tions ,  en  attribuan t  ces
subventions  pour  un  montan t  total  de  6  798  318  euros  au  titre  de  l’année  2024.  

Je  vous  prie  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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	Dans le cadre de leur projet associatif, ces équipements concourent aux objectifs que poursuit la Ville de Paris en termes de prévention et de réduction des exclusions pour une insertion globale (sociale, culturelle, citoyenne, et professionnelle) dans la ville. Les centres sociaux sont de ce fait des acteurs au cœur de l’action sociale sur leur territoire d’intervention.

